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1. Adoption de l’ordre du jour
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2.1  Suivi au procès-verbal 
 

Les membres du Conseil d’administration n’ont rien de particulier à signaler. 
 
 

3. Période de questions du public 
 
Il n’y a pas de question du public. 

 
 
5.1.1 
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5.1.2 Projet de consolidation des organigrammes des services aux fins de consultation 

 

CA20/21-05-082 
 Documents déposés : 

A) Sommaire 

B) Organigrammes actuels 

C) Organigrammes proposés au 1er juillet 2021 pour consultation 
 

ATTENDU le soutien et l’accompagnement offerts par les services administratifs et 

pédagogiques aux établissements afin de permettre au personnel de ces derniers de se centrer 
sur les aspects permettant de favoriser la réussite éducative des élèves; 

 

ATTENDU les nouvelles exigences administratives, réglementaires et légales, 
notamment, mais non limitativement, en matière de sécurité de l’information, de gestion 
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- la création d’un poste de coordination comptabilité au Service des ressources matérielles 
sous la responsabilité de la direction du service; 

 

- la création d’un poste de coordination électromécanique au Service des ressources 

matérielles sous la responsabilité de la direction adjointe du secteur planification; 

 

- la création d’un poste de contremaître reprographie-messagerie au Service des ressources 

matérielles sous la responsabilité du coordonnateur du secteur hygiène et salubrité et 
reprographie messagerie; 

 

- la création d’un poste de régisseur au Service du transport scolaire sous la responsabilité 

de la direction du service; 

 

- la création d’un poste de régisseur au Service des ressources financières sous la 
responsabilité de la direction du service; 

 

- la création d’un poste de coordination au Service des ressources humaines sous la 
responsabilité de la direction adjointe du secteur des relations du travail; 

 

- la création d’un poste de coordination conseil juridique au Secrétariat général sous la 

responsabilité de la direction adjointe du secteur juridique; 

 

- la création d’un poste de régisseur au secteur de la gestion de l’information du Secrétariat 
général sous la responsabilité de la coordonnatrice du secteur de la gestion de l’information; 

 

- l’abolition d’un poste d’agent d’administration au secteur de l’approvisionnement du 

Secrétariat général; 

 
De mandater la direction du Service des ressources humaines pour effectuer la 

consultation auprès de l’Association québécoise des cadres scolaires (AQCS) – section Marguerite- 

Bourgeoys. 
 
De mandater la direction du Service des ressources humaines pour effectuer la 

consultation auprès de l’Association montréalais des directions d’établissement scolaire (AMDES). 
 

De fixer la période de consultation du 5 mai au 7 juin 2021, afin que le dossier soit 

présenté à la séance du Conseil d’administration du 29 juin 2021. 
 

Le tout devant entrer en vigueur le 1er juillet 2021. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 
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5.4.1 École secondaire Paul-Gérin-Lajoie-d'Outremont - Agrandissement - Octroi du contrat 

de construction 

 
Monsieur le président précise que le ministère de l’Éducation a informé le CSSMB qu’une recommandation 
pour une hausse de financement serait faite au Conseil du trésor. 

 
En Réponse aux questions des membres, M. Bertrand explique les différentes possibilités de financement 
du projet, dans l’éventualité où le financement supplémentaire serait refusé. 

 
CA20/21-05-083 

Documents déposés: 

A) Sommaire 
B) Attribution de contrat - Entrepreneur – Analyse et recommandation de l’architecte 
C) Plan de zonage de travaux 

 

ATTENDU QUE dans le cadre du PQI 2019-2029, le MEQ a autorisé l’agrandissement de 
l’école Paul-Gérin-Lajoie-
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5.4.2 École primaire Lajoie, édifice St-Mary-Magdalen – Agrandissement – Octroi du contrat 

de construction 
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ATTENDU la recommandation du Comité de vérification; 

 
Il est résolu à l’unanimité : 
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De  déterminer que pour l’année scolaire 2021-2022, pour chaque élève bénéficiaire, le 

tarif fixé pour le transport de courtoise est de : 
 

 150,00 $ pour toute la période où le service est offert jusqu’à concurrence de 
300,00$ pour les élèves résidant à la même adresse; 

 

 20,00 $ par mois si l’élève bénéficie du service à partir du mois de novembre. 
 

Que, dans le cas de cessation du service, le remboursement sera de 15,00 $ par mois, 

à partir du mois suivant celui où l’élève a cessé de bénéficier du service.  
PROPOSITION ADOPTÉE. 

 

 
5.7.2 Transport scolaire du midi – Établissement du coût d’organisation par élève – Année 

scolaire 2021-2022 

 
CA20/21-05-090 

 Documents déposés : 

A)
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6.2 Politique relative aux contributions financières pouvant être assumées par les parents 

et les élèves - Adoption 
 

CA20/21-05-092 

 Documents déposés : 
A) Sommaire 
B) Politique relative aux contributions financières demandées aux parents ou aux usagers 

C) Projet de Politique relative aux contributions financières pouvant être assumées par les 
parents et les élèves 

D) Tableau des modifications proposées par le Comité de parents 

E) Extrait du procès-verbal de la séance du Comité de parents du 25 mars 2021 
 

 

ATTENDU QUE la Loi sur l’instruction publique prévoit l’obligation pour tout centre de 
services scolaire d’adopter une politique relative aux contributions financières qui peuvent être 
assumées par les parents et les élèves; 

 

ATTENDU QUE la Politique relative aux contributions financières demandées aux parents 
ou aux usagers du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys, entrée en vigueur en 2006 
et demeurée inchangée depuis, doit faire l’objet d’une refonte afin de se conformer aux 

modifications législatives et règlementaires en cette matière; 
 
ATTENDU QUE conformément aux récentes modifications à la Loi sur l’instruction 

publique, le Comité de parents doit maintenant élaborer, avec le soutien du centre de services 
scolaire, et proposer au Conseil d’administration pour adoption, la politique relative aux 
contributions financières; 

 
ATTENDU QUE le Conseil d’administration a mandaté le Secrétariat général pour 

accompagner le Comité de parents dans l’élaboration de la politique relative aux contributions 

financières, afin de respecter le cadre légal en vigueur;  
 
ATTENDU la consultation auprès du Comité consultatif de gestion; 

 
ATTENDU la proposition du Comité de parents; 
 

ATTENDU la recommandation favorable du Comité consultatif de gestion; 
 
ATTENDU la recommandation favorable de la Direction générale; 

 
ATTENDU la recommandation favorable du Comité de vérification; 
 

Il est résolu à l’unanimité : 
 
D’abroger la Politique relative aux contributions financières demandées aux parents ou 

aux usagers, entrée en vigueur en 2006; 
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D’adopter le présent projet de politique relative aux contributions financières pouvant être 
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ATTENDU QUE les travaux qui seraient exécutés par le promoteur immobilier 
permettraient d’améliorer la sécurité et la fluidité de la circulation aux abords de l’école St-
Georges, ainsi que d’aménager plus adéquatement le stationnement de l’école rendant 

disponibles plus de places de stationnement; 
 
ATTENDU QUE le Terrain a une superficie approximative de 313 mètres carrés (3369 

pieds carrés); 
 
ATTENDU QUE le Terrain avait été évalué à 27 000 $; 

 
ATTENDU QUE les aménagements proposés par le promoteur immobilier auraient une 

valeur équivalente voire supérieure à la valeur du Terrain; 

 
ATTENDU QUE la valeur du Terrain à céder est inférieure à 100 000 $, l’autorisation du 

Ministère de l’Éducation n’est pas requise; 

 
ATTENDU QU’actuellement le Terrain n’est d’aucune utilité pour le CSSMB; 
 
ATTENDU QUE le CSSMB a consulté son service des ressources matérielles et ce dernier 

lui a confirmé que le Terrain pouvait être cédé sans nuire à quelques travaux qui pourraient 
éventuellement être envisagés à l’école Saint-Georges; 

 

ATTENDU l’intention du CSSMB de céder le Terrain au Village de Senneville; 
 
ATTENDU la recommandation favorable de la Direction générale; 

 
ATTENDU la recommandation favorable du Comité de vérification; 
   

Il est résolu à l’unanimité 
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9.1  Rapport de la présidence 
 

Le président n’a rien de particulier à signaler. 
 
9.2  Rapport du directeur général 

 
Le directeur général informe les membres du CA que le ministère de l’Éducation demande une reddition 
de compte par rapport à la mesure sur le tutorat. Toutes nos équipes sur le terrain s’affairent à soutenir 

les élèves. Un montant de 1,8 million $ a été utilisé jusqu’à maintenant dans les établissements. Les 
dépenses sont plus grandes que le financement accordé. 

 

Le CSSMB travaille présentement à une offre de cours d’été aux élèves du secondaire et de 6e année qui 
en auraient besoin. 

 
Il mentionne par ailleurs que les conclusions d’un projet de recherche sur la douance auquel a participé 

le CSSMB, se retrouvent sur Dilitrust. 
 

Le rapport préliminaire du projet de recherche sur les impacts de la Covid sur les élèves et le personnel 

se trouve lui aussi sur Dilitrust. 
 

Monsieur Bertrand souligne que l’entente conclue avec la FAE est une bonne nouvelle autant pour le 

CSSMB que pour le syndicat. Il reste 3 syndicats qui sont toujours en négociation. 
 

Dans le dossier de la ventilation, il apporte un bémol sur le reportage de Radio-Canada. Le CSSMB a suivi 

le protocole du MEQ à la lettre lequel a été mis en place très rapidement, dès le 1er jour de classe. 
L’importance a toujours été de faire des rappels fréquents quant à la ventilation naturelle. Le SRM a fait 
un énorme travail dans ce dossier. 

 
 
 

10.1 Suivi au Comité de gouvernance et d’éthique 
 
Madame Isabelle Morin explique la démarche menant à l’élaboration de l’avis sur le règlement sur les 

normes d’éthique des membres du CA. L’avis a été transmis au ministère de l’Éducation selon le calendrier 
prévu. 
 

Les membres ont été consultés par l’ÉNAP sur l’intelligence collective du CA. Madame Morin fait état des 
démarches qu’elle a entreprises à ce sujet afin de vérifier l’objectif. Tous les membres sont invités à 
remplir le questionnaire afin que le CA puisse recevoir son bilan. 

 
Monsieur Ghislain Laporte remercie les membres du comité de gouvernance et d’éthique pour ces 
démarches. 
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Huis clos 

19 h 02, les membres décrètent le huis clos. 
CA20/21-05-095 

 
 

Monsieur Jean-Philippe Blanchette prend son siège à 19h18 
 
 

Retour en séance délibérante 
19 h 28, les membres du Conseil d’administration sont de retour en séance délibérante. 

CA20/21-05-096 
 

 
 
6.5 Dépôt d’avis du protecteur de l’élève – avis 2020-2021#4 - Confidentiel 

 
CA20/21-05-097 

 Document déposé : 

A) Avis du Protecteur de l’élève numéro 2020-2021 #4 
 
 

ATTENDU qu’une plainte a été déposée à la Protectrice de l’élève par les parents de L.M, 
conformément au Règlement sur la procédure d’examen et de traitement des plaintes formulées 
par les élèves ou leurs parents en vigueur au Centre de services scolaires; 

 
ATTENDU que cette plainte a été jugée recevable par la Protectrice de l’élève et que 

cette dernière a émis l’avis 2020-2021 #4; 

 
ATTENDU l’avis du Protecteur de l’élève, portant le numéro 2020-2021 #4 reçu par la 

Secrétaire générale, le 19 avril 2021; 

 
ATTENDU le 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 31. 
 

 
 
 

  

Secrétaire générale  Président 
 
 

 
 


